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Le métier préparé 

 

 

Les emplois-type ciblés par le baccalauréat professionnel agricole "Conduite et Gestion de l'Entreprise Agricole" sont ceux 

d’agriculteur-ices et de salarié-es agricoles hautement qualifié-es dont le niveau d’emploi est le niveau IV. Ce diplôme permet 

d'obtenir la capacité professionnelle agricole pour s’installer avec ou sans les aides (DJA). 

 

Le responsable d’entreprise agricole et les salarié-es hautement qualifié-es peuvent exercer leurs activités dans des types 

d’entreprises très différents, en fonction du secteur d'activité, de la taille, du statut juridique, du mode de production ou de l’organisation 

sociale de l’entreprise ainsi qu’en fonction des réseaux et du territoire dans lesquels les activités de l’entreprise s’inscrivent. 

 

Très autonome, le titulaire de l’emploi travaille seul-e et en réseau avec l’appui d’associé-es, de salarié-es, d’agriculteur-rices voisin-

es, de technicien-nes et de partenaires. Il dispose d’une forte capacité d’initiative. Il a le sens des responsabilités et la capacité à 

se remettre en cause. Il doit savoir écouter et dialoguer, et savoir s’entourer d’experts pour le conseiller dans ses décisions et 

l’accompagner dans ses projets. Il peut déléguer certaines fonctions ou activités dont il garde la responsabilité. 

 

Un-e responsable d’entreprise autant qu’un-e salarié-e hautement qualifié-e doivent maîtriser les techniques de production et, en 

fonction des orientations choisies, les procédés de transformation et de commercialisation. L’acte de production suppose également 

l’utilisation fréquente d’une grande diversité d’agroéquipements, d’outils d’aide à la décision (OAD) et la maîtrise des technologies de 

l’information et de la communication. Gestionnaire d’entreprise et manager lorsqu’il emploie de la main d’œuvre salariée, le 

responsable d’entreprise agricole est un homme ou une femme polyvalent-e et multicompétent-e qui doit savoir anticiper et s'adapter 

dans un contexte en rapide évolution. Il doit pour cela assurer une veille prospective et rechercher les meilleurs pratiques et techniques 
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disponibles pour progresser. 

Profils et prérequis 
 

 
 

La formation est accessible : 

 

- après une classe de 3ème procédure académique AFELNET avec le collège d’origine 

- après un CAPA à l’issu des tests de positionnement 

- après une réorientation en fin de classe de seconde (possibilité d’intégrer directement la classe de 1ère Bac Pro). 

 

Nous contacter pour toute autre modalité d’accès (formation initiale scolaire). 

Objectifs de la 
formation 

 
 
 
 
 

Compétences attestées par le bac professionnel CGEA :  
 

Capacités générales :  
 
- Construire son raisonnement autour des enjeux du monde actuel 
 
- Débattre à l’ère de la mondialisation 
 
- Développer son identité culturelle 
 
- Agir collectivement dans des situations sociales et professionnelles 
 

Capacités professionnelles :  
 
- Réaliser des choix techniques dans le cadre d’un système de production 
 
- Piloter une entreprise agricole 
 
- Assurer la conduite technique des productions 
 
- Gérer le travail dans l’entreprise agricole 
 
- Réaliser des opérations de gestion et d’administration de l’entreprise dans son contexte 
 
- Mettre en œuvre des activités de valorisation de l’entreprise, de ses produits et services 
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- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers 

Organisation et 
durée de la    
formation 

 

 
 
 
 
 
 

Pour l’apprentissage :  

 

Période de formation :  36 mois après une classe de 3ème  

Lieu de formation : CFA d’Ahun (au sein de l’EPLEFPA de la Creuse)  

 

Dans le cadre d’un parcours complet la formation BAC PRO CGEA a une durée totale : 

 
- La durée de formation en centre est de 55 semaines, soit 1925 heures en 3 ans. 
- La durée en entreprise est de 86 semaines soit 3010 heures en 3 ans  

Contenu de la 
formation 

 
 
 
 

En seconde :  
 

 Enseignements généraux 
 
MG1 : Interprétation de phénomènes variés à l’aide de démarches et d’outils scientifiques 
MG 2 : Construction d’une culture humaniste 
MG 3 : Développement d’une identité culturelle ouverte sur le monde 
MG 4 : L’expérience du vivre et de l’agir ensemble dans le respect de l’autre 
 

 Enseignements techniques et professionnels 
 
MP1 : Contexte des chantiers de l’aménagement 
MP2 : Les êtres vivants et leur environnement 
MP 3 : Mise en œuvre des opérations techniques : Conduite d’élevage et de cultures 
 
En première et en terminale :  
 
• Enseignements généraux 
 
MG1 : Construction d’un raisonnement scientifique autour des questions du monde actuel  
Avec les modules : 
Mathématiques, Technologies Informatiques et Multimédia, Biologie et Physique Chimie 
MG2 : L’exercice du débat à l’ère de la mondialisation  
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Avec les modules : 
Lettres, Documentation et Histoire Géographie, Enseignement Moral et Civique E.M.C. 
MG3 : Construction et expressions des identités culturelles et professionnelles  
Avec les modules :  
Lettres, Education socioculturelle, Anglais et Enseignements à l’Iniative de l’Etablissement 
MG4 : Actions et engagements collectifs dans des situations sociales  
Avec les modules :  
EPS, Education socioculturelle, Histoire Géographie EMC et Enseignements à l’Iniative de l’Etablissement 
 
• Enseignements techniques et professionnels 
 
MP1 : Pilotage de l’entreprise agricole  
Avec les modules :  
SESG, Agronomie et/ou Zootechnie 
MP2 : Entreprise agricole, marchés et territoires  
Avec les modules :  
SESG, Agronomie et/ou Zootechnie 
MP3 : Gestion de l’entreprise agricole  
Avec les modules :  
SESG, Agronomie et/ou Zootechnie 
MP4 : Gestion durable des ressources et agroécosystème  
Avec les modules :  
Biologie-écologie, Agronomie et/ou Zootechnie 
MP5 : Conduite d’un processus de production  
Avec les modules : 
Agronomie et/ou Zootechnie 
MP6 : Choix, mise en œuvre et maintenance des agroéquipements dans un processus de production  
Avec les modules :  
STE  
 
MAP : Module d’adaptation professionnelle 
Pluridisciplinarité 
 
Semaine Education à la Santé et au Développement Durable 
Semaine Découverte d’un territoire  
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   Evaluation 
 

 

Pour obtenir le diplôme (Niveau 4), l’examen prend en compte la formation en milieu professionnel. Il est organisé par combinaisons 
entre des épreuves ponctuelles terminales et des épreuves évaluées par contrôles certificatifs en cours de formation (CCF) :  
 
14 contrôles en cours de formation au cours des classes de 1ère et Terminale évalués par les formateurs en cours de formation en 
centre et validés par un Président de jury adjoint en chaque début de session via le plan d’évaluation. 
 
Session d’examen nationale (4 épreuves) :  
 
• Epreuve E2 « Culture Humaniste : Elaborée une pensée construite : Histoire Géographie »  
• Epreuve E2 « Culture Humaniste : Formuler un point de vue argumenté et nuancé : Lettres »  
• Epreuve E5 « Réaliser des choix techniques dans le cadre d’un système de production »  
• Epreuve E6 « Pilotage de l’entreprise »  

Certfication 
 

 
 
 

L’obtention du diplôme BAC PROFESSIONNEL « Conduite et gestion de l’entreprise agricole » se fait après délibération du jury 
en fonction des appréciations et des résultats obtenus aux contrôles en cours de formation (CCF) ainsi qu’aux différentes épreuves 
terminales de la session d’examen. 
 
Il est délivré par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire. 

Méthodes et suivi 
pédagogique 

 

 
 

L’objectif pédagogique principal est de former des jeunes qui souhaitent travailler dans les métiers de l’agriculture en privilégiant une 

pédagogie active et de terrain. 

 

Les cours ont lieu en présentiel au CFA avec des formateurs experts dans leur domaine qui font bénéficier de leur expertise aux 

apprenants en cours mais également à l’occasion de visites en extérieur ou sur l’exploitation agricole de l’EPLEFPA avec la 

possibilité d’utiliser des ateliers techniques : ovin, porcin, bovin, allaitant, lait. 

 
Les périodes en entreprise font l’objet d’une restitution de vécus à chaque retour en centre. Une visite par an en entreprise et des 
contacts par téléphone sont effectués par le coordonnateur de la formation pour le suivi de l’élaboration du dossier professionnel 
présenté à l’examen. 

L’équipe 
pédagogique 

 

 
 

Le ou la coordonnateur/trice pédagogique de la formation en collaboration avec le secrétariat pédagogique prend en charge le 

recrutement des alternants, l’individualisation de leur parcours de formation, la coordination du groupe et le suivi individuel tout au 

long du parcours.  

 

Il ou elle garantit l’articulation et la fluidité du parcours de formation individualisé de chacun. Il ou elle coordonne les interventions 

des professionnels. 
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Les formateurs/trices sont experts dans leur domaine d’intervention. Ils possèdent tous une expérience dans le domaine de 

compétence. 

Les plus de la 
formation au CFA / 

CFPPA d’Ahun 
 

 
 

 

 Les plus de la formation sont :  
 

- Réseau de maîtres d’apprentissage  

- Une pédagogie de mise en situation professionnelle des apprenants en centre et en entreprise 

- Une exploitation agricole HVE3 sur site avec + de 670 animaux sur 180 hectares 

Coût de la formation 
/ modes de 

financement 
 
 

La formation est financée à 100% par les OPCO pour le secteur privé. 

Tout dépend de la voie choisie par l’apprenant.  

Toutes les demandes de devis peuvent être effectuées à l’adresse mail suivante : 
 
Demande devis : marine.tourtaud@educagri.fr  
 
Par ailleurs, en cas de difficultés personnelles périphériques à la formation, nos équipes sont mobilisées pour aider au montage de 
dossiers issus du fond social. 
 
Enfin, certaines voies d’accès à la formation induisent des rémunérations. N’hésitez pas à prendre contact avec le secrétariat 
pédagogique ou le coordonnateur de la formation pour obtenir des informations supplémentaires quant aux différentes modalités 
possibles.  

Voies d’accès à la 
formation et 
inscription 

 
 

La formation BAC PRO CGEA est accessible selon modalités par les différentes voies :  

 

- Contrat ou période de professionnalisation 

- Apprentissage 

- VAE 

 

Pour toute inscription à la formation dans une des voies mentionnées ci-dessus, vous pouvez prendre contact avec le secrétariat 
pédagogique.  

mailto:marine.tourtaud@educagri.fr
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Accessibilité de la 
formation par les 

personnes en 
situation de 

handicap 
 

 
 

Notre site de formation est accessible aux personnes en situation de Handicap. Nous disposons de référentes Handicap pour vous 

conseiller et vous orienter vers les meilleures solutions pour adapter la formation à votre situation :  

 

Au niveau du CFPPA (Formation pour adultes) : caroline.esposito@educagri.fr – 05 55 81 48 90  

Au niveau du CFA (Formation par apprentissage) : stephanie.grandet@educagri.fr – 05 55 81 48 91  

 

 

 

 

 

 

Locaux mis  
à disposition 

 

 
 

Le CFPPA vous accueille dans ses locaux ouverts au public du lundi au vendredi de 8h00 à 

12h00 et de 13h30 à 17h30. Un accueil téléphonique est assuré sur la même amplitude 

horaire. 

 

Le CFA vous accueille dans ses locaux ouverts au public le lundi de 9h00 à 12h30 et de 

13h30 à 17h30 puis du mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. Un accueil 

téléphonique est assuré sur la même amplitude horaire. 

 
Les locaux comprennent des salles de cours, des salles informatiques, des plateaux techniques.  
 
Des chambres peuvent-être proposée et un accès au réfectoire du lycée est proposé. N’hésitez pas à contacter le secrétariat 
pédagogique pour connaître l’ensemble des modalités y compris tarifaires.  

Pour plus 
d’informations 

 

 
 

 
géraldine.charpateau@educagri.fr :  Coordonnatrice du BAC PRO CGEA par apprentissage  

stéphanie.grandet@educagri.fr  : Secrétaire pédagogique référente du BAC PRO CGEA par apprentissage 

marine.tourtaud@educagri.fr  : Responsable VAE 

 

mailto:caroline.esposito@educagri.fr
mailto:stephanie.grandet@educagri.fr
mailto:géraldine.charpateau@educagri.fr%20:
mailto:stéphanie.grandet@educagri.fr
mailto:marine.tourtaud@educagri.fr
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Nos coordonnées 

 
 
 

EPLEFPA de la Creuse  

CFA DE LA CREUSE 

CFPPA DE LA CREUSE 

Le Chaussadis 

23150 AHUN 
 

https://ahun.educagri.fr/ 
 

CFA :  
Tel 05.55.81.48.91  
Mail : cfa.ahun@educagri.fr 

CFPPA :  
Tel 05.55.81.48.90 
Mail : cfppa.ahun@educagri.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:cfa.ahun@educagri.fr
mailto:cfppa.ahun@educagri.fr
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Données de la session 2022-2023 

Taux de réussite aux examens 72% apprentissage 

Taux de satisfaction des apprenants  65% 

Taux d’insertion professionnelle à 6 mois (sortants 2022) 90% 

Taux de poursuite d’étude 20% 

Taux d’interruption en cours de formation 0% 

Taux de rupture des contrats d’apprentissage 0% 

 

  Plaquette de la formation - CFA  

 
 
 
 

 

 
 
 

   
                   

                
 
 

     Plaquette VAE 
                                     

INDICATEURS DE LA FORMATION 


